
1. Ne donnez pas de 
restes d’aliments à 

vos animaux.

2. Ne laissez pas des 
inconnus s‘approcher de 

vos porcs.

3. Empêchez tout contact 
entre vos animaux et des 

sangliers sauvages.

4. Accédez à la porcherie 
seulement avec des  

vêtements et des bottes  
propres et strictement  
réservés à cet usage.

5. Appelez sans tarder votre 
vétérinaire si vous constatez 
des symptômes peu clairs.

Accès interdit 
aux personnes 
non autorisées

Cinq conseils pour protéger 
vos porcs contre la PPA

www.blv.admin.ch/asp-infoIll
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